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Vu l'avis émis par la Comnission des ùionunents His-

-toriques le 17 Octobre 1930 et tendant au classement

de la statue de la vierge du ZY11° siècle avec sa niche

décorant la maison sise à l'angle de la rue des Pein-

tres et de la rue de la TOUT à Villeneuve-les-AVignon

(Gard);

Vu la lettre, en date du 11 Septembre Iy30, par la-

quelle 1.1, Pierre KUBIO, propriétaire, déclare refuser

son adhésion au classement;
*

Vu la loi du ol Décembre 1913, notamment l'art. V;

Vu le décret du Ib lîars Iv24 ;

la Section de l'intérieur, de l'instruction publique

et des aeaux-/.rts du Conseil d'état entendue,
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Article premier.

La statue de la vierge du XV11° siècle avec sa niche

décorant la maison sise à l'angle de la rue des peintres

et de la rue de la xour à Villeneuve-les-Avignon (Gard)

est classée parmi les Monuments nistoriques.
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Article 2.

Le Ministre de l 'Instruction Publique et des iJeaux-

Arts est chargé de l 'exécution du présent décret.

Fait à

Par le Président de la république

Le Ministre de l 'Instruction rublique
et des beaux-Arts,


